
QUELQUES CHANGEMENTS 

DANS LA FACTURATION

DES ACTIVITÉS DE LA CCDP

Les prochaines factures seront établies toutes les 3,5 semaines au minimum.
Vous recevez désormais un avis des sommes à payer détaillé qui remplace vos anciennes factures.

Nous vous invitons vivement à opter pour le prélèvement automatique.

Pour en bénéficier, il vous suffit de retourner le mandat de prélèvement téléchargeable sur :

          https://www.ccdp.fr/enfance-jeunesse-inscriptions-et-reservations/ ;
          le portail famille ;
          en contactant le GUE : guichet.unique@ccdp-pithiviers.fr ou au 02 38 32 06 31.
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